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L’inscription de l’évaluation des  
réseaux dans un cadre réglementé
• Code de la santé publique (D.6321-7) prescrit 

une évaluation tous les 3 ans
• Loi 4 mars 2002 et décrets 25 oct. et 17 déc. 

Emet une Obligation d’évaluation externe

• Circulaire DHOS/01/03/CNAMTS/2006/151 du 
30 mars 2006 précise le cahier des charges des 
réseaux 

• Circulaire DHOS/03/CNAM/2007/88 du 2 mars 
2007 émet des recommandations pour 
l’évaluation



invite à une approche normative de 
l’évaluation

Contrôle de la conformité à une norme inscrite dans 
un référentiel

Or les réseaux sont divers: 
– Des réseaux de soins qui visent l’amélioration des 

parcours et gèrent une file active
– Des réseaux de professionnels qui visent l’amélioration 

des pratiques
– Réseaux d’établissements et institutions qui visent 

l’optimisation de la répartition des missions entre acteurs 
et institutions et la gradation des prises en charge

– …



Et pose la question de l’objectif et 
du destinataire de l’évaluation

• Contrôle normatif de la mise en œuvre des réseaux 
conformément aux textes ?

• Mesure des résultats attendus en termes
– De fonctionnement des services de périnatalité? 
– de qualité des pratiques professionnelles?
– d’ amélioration de la qualité des soins et des parcours ?
– D’impact sur les indicateurs périnataux ?

• Evaluation de l’atteinte des objectifs que le réseau s’est lui-
même fixé en vue de réorientation éventuelle de ses 
stratégies?

• Pour qui ?
– Les tutelles
– Le public
– Les professionnels
– Le réseau



La question posée par les réseaux 
à la MRS, l’ARH, l’URCAM:

• Qu’attendent les tutelles de ces évaluations ?

• Jusqu’où les réseaux peuvent-ils prendre 
l’initiative et s’approprier la démarche 
d’évaluation ?

• Faut-il un référentiel unique qui vise 
l’harmonisation des pratiques des réseaux?

• Faut-il un référentiel d’évaluation adapté au 
contexte et au mode d’organisation propre à
chaque réseau?



deux approches de l’évaluation
Evaluation normative
• Logique de contrôle de l’utilisation 

des ressources publique

• Logique de contrôle dans une 
relation « principal-agent »

• Méthode: conformité à un 
référentiel

• La participation n’est pas un enjeu
• Le but est d’informer le décideur 

sur la mise en œuvre effective et 
efficace d’une disposition de 
politique publique

• L’enjeu est la décision par la 
tutelle de poursuivre ou non le 
financement, de réorienter, 
restructurer éventuellement.

Evaluation formative
• Logique d’information de la tutelle 

de la pertinence de sa stratégie 
« réseau » (efficience, pertinence, 
efficacité)

• Logique de formation réflexive du 
réseau sur sa capacité à atteindre 
ses objectif.

• Méthode: réponse à des questions 
évaluative, autoévaluation

• La participation est clé
• Le but est de former décideur et 

réseau à l’optimisation du dispositif

• L’enjeu est la prise de décision par 
les acteurs, d’évolution, de 
réorientation, voire remise en 
question pour l’amélioration de la 
stratégie réseau.
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L’expérience des pays de la Loire
Inscrit dans une logique normative
• Une référence aux textes encadrant les réseaux et leur 

évaluation
• Un référentiel conçu par la tutelle mais adapté au 

contexte et à la nature du réseau sécurité-naissance
• Une participation du réseau à la mise en œuvre de 

l’évaluation mais pas à sa conception
Mise en œuvre d’une démarche formative pour la tutelle:

– Valider / infirmer des hypothèses
– Centré sur la dynamique d’animation du réseau et sur 

l’amélioration des pratiques et des parcours 
– Un regard externe utile car la tutelle est impliquée dans le 

développement du réseau

Une démarche formative pour le réseau ?!



L’évaluation du réseau sécurité
naissance en Pays de la Loire

• Un réseau de professionnels et d’institutions qui 
fonctionne bien

• Une implication de la ville et de la PMI à
améliorer

• Des champs non couverts, à étendre ? 
(contraception IVG AMP)

• Une articulation avec les autres instances de 
concertation, CRN, COTER SROS à discuter 

• Pour la tutelle comme pour le réseau, une 
légitimation du positionnement actuel du réseau 
indiscutable qui facilite son évolution



Demain, l’évaluation dans les ARS

• Des organigrammes très différents d’une ARS à
l’autre

• Un positionnement de l’évaluation variable 
– Enchâssée dans la fonction inspection contrôle 
– Ou rattachée à la fonction observation et analyse
– Dans un département plan régional stratégique
– Ou dans un département qualité/efficience

• Déterminant une logique normative ou formative ?
• Suivant une approche de contrôle ou d’évaluation 

participative ?
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